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®  Charnier  à  arrêt  de  porte  intégré  pour  véhicules  ou  autres  ouvrants. 

<  

©  Charnière  à  arrêt  de  porte  intégré  constitué  d'un 
charnon  fixe  (1)  monté  sur  la  caisse  du  véhicule 
comportant  un  alésage  cylindrique  (3)  destiné  à  re- 
cevoir  un  axe  d'articulation  (6)  comportant  des  bos- 
sages  (11)  et  des  moyens  élastiques  constitués  par 
trois  lames  (4)  comportant  chacune  une  extrémité 
recourbée  (4a),  destiné  à  coopérer  avec  l'axe  d'arti- 
culation  (6)  lesdites  lames  étant  couplées  avec  des 
contre  lames  (5). 
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La  présente  invention  a  pour  objet  une  charniè- 
re  à  arrêt  de  porte  intégré  destinée  à  être  montée 
sur  les  portes  de  véhicules  automobiles,  mais  pou- 
vant  s'appliquer  à  tout  système  comportant  des 
ouvrants.  Généralement,  la  liaison  entre  la  porte  et 
la  caisse  d'un  véhicule  est  assurée,  au  moyen  de 
deux  charnières,  comportant  un  dispositif  appelé 
"arrêt  de  porte"  dont  le  but  est  de  limiter  la  course 
d'ouverture  de  la  porte  et  d'assurer  deux  arrêts  à 
des  positions  intermédiaires  de  ladite  porte,  dites 
positions  de  parking  et  de  pleine  ouverture. 

Lorsque  l'on  ouvre  la  porte,  on  doit  produire  un 
effort  modéré  pour  vaincre  un  faible  couple,  mais  la 
porte  doit  être  fermement  maintenue  dans  la  posi- 
tion  dite  "ouverture  de  parking".  Pour  ouvrir  la 
porte  en  position  d'ouverture  maximum  dite  "de 
pleine  ouverture"  où  elle  se  trouve  stoppée  par 
l'arrêt  de  porte,  on  doit  vaincre  un  couple  beau- 
coup  plus  important.  Il  en  est  de  même  pour  refer- 
mer  ladite  porte.  Entre  ces  positions  la  porte  doit 
en  outre  pouvoir  pivoter  librement  tout  en  subissant 
une  légère  retenue.  La  présente  invention  a  pour 
objet  des  perfectionnements  a  de  telles  charnières 
à  arrêt  de  porte  intégré  dont  le  but  essentiel  est 
d'assurer  le  meilleur  maintien  de  la  porte  dans  les 
trois  positions  précitées,  au  moyen  de  dispositifs 
simples,  robustes,  économiques  et  assurant  une 
grande  longévité  auxdites  charnières,  limitant  les 
réparations  ou  remplacement. 

La  charnière  à  arrêt  de  porte  intégré,  selon 
l'invention,  est  constituée  d'un  charnon  fixe  monté 
sur  la  caisse  du  véhicule  et  d'un  charnon  mobile 
fixé  sur  la  porte. 
Ce  charnon  fixe  comporte  : 

-  Un  alésage  cylindrique  destiné  à  recevoir  un 
axe  d'articulation  avec  des  moyens  élasti- 
ques  annulaires. 

-  Un  axe  d'articulation  comportant  une  partie 
centrale  avec  des  bossages. 

-  Des  moyens  élastiques  insérés  entre  l'axe 
d'articulation  et  l'alésage  du  charnon. 

Elle  est  caractérisée  en  ce  que  les  moyens 
élastiques  sont  constitués  d'au  moins  trois  lames, 
disposées  autour  de  l'axe  d'articulation,  dont  l'ex- 
trémité  est  incurvé  pour  prendre  appui  sur  l'axe 
d'articulation  et  coopérer  avec  les  bossages  de  sa 
partie  centrale. 

-  En  ce  que  chaque  lame  élastique  est  couplée 
avec  une  contre  lame  en  métal  plus  rigide 
limitant  l'élasticité  de  la  lame. 

-  En  ce  que  l'extrémité  de  chaque  lame  élasti- 
que  repose  sur  un  profilé  en  élastomère. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de 
la  description  qui  suit  de  l'une  de  ses  réalisations 
préférées  donnée  à  titre  d'exemple  et  à  l'examen 
des  dessins  annexés  sur  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  élévation  d'une 
porte  de  véhicule  avec  ses  charnières  selon 

l'invention. 
-  La  figure  2  est  une  vue  en  élévation  d'une 

charnière  avec  arrêt  de  porte  intégré,  la  porte 
fermée. 

5  -  La  figure  3  est  une  vue  en  plan  de  la  figure  2. 
-  La  figure  4  est  une  coupe  de  la  figure  3  selon 

la  ligne  IV-IV  montrant  l'axe  d'articulation 
monté. 

-  La  figure  5  est  une  vue  en  coupe  suivant  la 
io  ligne  V-V  de  la  figure  4  montrant  l'axe  d'arti- 

culation  et  les  moyens  élastiques  dans  l'alé- 
sage  du  charnon  fixe. 

-  La  figure  6  est  une  vue  en  perspective  d'une 
lame  élastique  avec  sa  contre  lame. 

75  -  Les  figures  7,8  et  9  représentent  en  coupe, 
l'axe  d'articulation  de  la  charnière  selon  l'in- 
vention  dans  trois  positions  différentes. 

-  La  figure  10  est  une  vue  en  plan  de  la 
charnière  avec  arrêt  de  porte  intégré  selon 

20  l'invention,  la  porte  étant  ouverte  au  maxi- 
mum. 

-  La  figure  11  représente,  en  coupe,  une  va- 
riante  de  l'axe  d'articulation  de  la  charnière 
selon  l'invention. 

25  -  La  figure  12  est  une  vue  en  coupe  transver- 
sale  d'une  variante  de  réalisation  de  la  char- 
nière  à  arrêt  de  porte  intégré  selon  la  figure 
11. 

-  Les  figures  13,14  et  15  représentent  en  cou- 
30  pie,  l'axe  d'articulation  de  la  charnière  de  la 

figure  1  1  dans  trois  positions  différentes. 
Sur  la  figure  1  on  a  représenté  une  porte  P  de 
véhicule  automobile  avec  ses  charnières  C1  et  C2. 
La  charnière  inférieure  C2  peut  être  une  charnière 

35  de  type  connu,  la  charnière  supérieure  C1  étant 
une  charnière  selon  la  présente  invention  qui  va 
être  plus  particulièrement  décrite  en  se  reportant 
aux  figures  2  à  6. 
La  charnière  à  arrêt  de  porte  C1  selon  l'invention 

40  est  constituée  d'un  charnon  fixe  1  monté  sur  la 
caisse  V  du  véhicule  au  moyen  d'une  bride  1a  et 
d'un  charnon  mobile  2  fixé  sur  la  porte  P  du 
véhicule  également  au  moyen  d'une  bride  2a  de 
façon  connue  en  soi. 

45  Le  charnon  fixe  1  comporte  un  alésage  cylindrique 
3.  Il  reçoit  un  axe  d'articulation  6  tournant  entre 
deux  paliers  7  et  8  munis  de  bagues  autolubrifian- 
tes  9  et  10.  Ces  paliers  7  et  8  sont  vissés  à  chaque 
extrémité  de  l'alésage  3  du  charnon  fixe  1  pour 

50  permettre  le  montage  de  l'axe  d'articulation  6. 
Cet  axe  d'articulation  6  comporte  une  partie  centra- 
le  de  plus  grand  diamètre,  6a  munie  de  bossages 
1  1  répartis  à  sa  périphérie  par  groupe  de  deux. 
Entre  l'alésage  3  du  charnon  fixe  1  et  l'axe  d'arti- 

55  culation  6a  sont  insérées  trois  lames  élastiques  ou 
ressorts  4  (figures  4  et  5)  destinées  à  coopérer 
avec  les  bossages  11  de  l'axe  d'articulation  6a. 
Chaque  lame  élastique  ou  ressort  4  (figure  6)  com- 
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porte  à  son  extrémité  une  partie  recourbée  4a 
destinée  à  appuyer  sur  la  périphérie  de  l'axe  6,  et 
à  coopérer  avec  les  bossages  11  dudit  axe  de 
manière  à  pouvoir  s'insérer  entre  lesdits  bossages. 
Derrière  chaque  lame  élastique  4  est  disposée  une 
contre  lame  5  en  métal  moins  flexible.  La  contre 
lame  5  épouse  la  forme  de  la  lame  élastique  4,  et 
la  recouvre  partiellement.  Cette  contre  lame  a  pour 
objet  de  maintenir  une  certaine  pression  sur  la 
lame  élastique  tout  en  laissant  une  élasticité  à  son 
extrémité  4a  et  d'obtenir  un  couple  plus  important 
lorsque  l'extrémité  recourbée  4a  de  la  lame  passe 
sur  un  bossage  1  1  de  l'axe  6. 

Chaque  lame  4  et  sa  contre  lame  5  sont  fixées 
sur  charnon  1  à  l'intérieur  de  l'alésage  cylindrique 
3,  dans  l'exemple  représenté,  au  moyen  de  rivets 
12.  Bien  entendu,  cette  fixation  peut  être  réalisé 
par  tout  autre  moyen. 

Le  charnon  mobile  2  fixé  sur  la  porte  P  est 
monté  à  l'extrémité  supérieure  de  l'axe  d'articula- 
tion  6  (fig.1  et  2)  et  est  rendu  solidaire  dudit  axe  de 
façon  que  l'ouverture  et  la  fermeture  de  la  porte 
entraîne  le  pivotement  dudit  axe  6. 
Le  fonctionnement  de  la  charnière  selon  l'invention 
est  le  suivant  : 
Lorsque  l'on  ouvre  la  porte,  le  charnon  mobile  2 
entraîne  l'axe  d'articulation  6  en  rotation. 
La  rotation  de  l'axe  6  amène  le  bossage  11  de  sa 
partie  centrale  contre  la  partie  incurvée  4a  de  cha- 
cune  des  lames  élastiques  4,  cette  partie  4a 
s'insérant  entre  deux  bossages  .  Pour  ce  faire,  les 
bossages  11  doivent  soulever  l'extrémité  4a  de  la 
lame  élastique  4  et  sa  contre  lame  5,  ce  qui  génère 
un  couple  de  manoeuvre  au  niveau  de  la  porte  P 
du  véhicule. 

Sur  les  figures  7  à  9,  on  a  représenté  en  coupe 
l'axe  d'articulation  6a  avec  les  lames  élastiques  4 
montées  dans  l'alésage  3  du  charnon  fixe  1  dans 
trois  positions  différentes.  Comme  on  peut  le  voir 
sur  ces  figures,  les  bossages  11  de  l'axe  6a  sont 
disposés  par  groupe  de  deux  afin  d'obtenir  deux 
points  11a  et  11b  de  maintien  sur  la  course  de 
rotation  de  la  porte,  la  variation  du  nombre  de 
bossages  1  1  par  groupe  permettant  de  faire  varier 
le  nombre  de  points  de  maintien  de  la  porte.  Sur 
les  figures,  on  a  représenté  l'axe  6a  dans  la  posi- 
tion  porte  ouverte  (fig.7)  porte  ouverte  en  position 
parking  (fig.8)  et  porte  fermée  (fig.9). 
Bien  entendu,  le  nombre  de  bossages  et  de  lames 
élastiques  peut  être  moindre  ou  plus  élevé  pour 
obtenir  des  efforts  de  manoeuvre  différents. 

De  même,  les  angles  sont  donnés  à  titre 
d'exemples  et  ne  sont  pas  limitatifs. 
La  butée  pleine  ouverture  est  assurée  par  une 
patte  22  du  charnon  mobile  2  qui  vient  au  contact 
avec  une  portée  23  du  charnon  fixe  1  comme 
représenté  sur  la  figure  10  qui  montre,  en  plan,  la 
charnière  selon  l'invention,  la  porte  du  véhicule 

ouverte  au  maximum.  Par  ailleurs,  le  dispositif  d'ar- 
rêt  de  porte  précédemment  décrit  peut  être  inver- 
sé. 
Dans  cette  réalisation,  l'axe  d'articulation  6  avec  sa 

5  partie  centrale  6a,  comportant  des  bossages  11  et 
les  lames  élastiques  4  destinées  à  coopérer  avec 
les  bossages  11  de  l'axe  d'articulation  6a  sont 
disposés  dans  le  charnon  mobile  2. 

Une  variante  de  réalisation  de  la  charnière  à 
io  arrêt  de  porte  intégré  va  maintenant  être  décrite. 

Cette  réalisation  a  pour  objet  d'obtenir  un  couple 
encore  plus  important  lors  de  la  manoeuvre  de  la 
porte  du  véhicule,  ce  qui  peut  être  recherché  pour 
des  portes  plus  lourdes. 

15  Dans  cette  réalisation,  l'extrémité  4a  de  chaque 
lame  élastique  repose  sur  un  profilé  en  élastomère 
fixé  longitudinalement  à  l'intérieur  de  l'alésage  3  du 
charnon  1. 
Ces  profilés  jouent  un  rôle  d'amortisseur. 

20  Lorsque  l'axe  6  du  charnon  pivote  l'extrémité  re- 
courbée  4a  de  chaque  lame  4  est  maintenue  fer- 
mement  au  contact  de  la  partie  6a  et  du  passage 
des  bossages  11,  ladite  extrémité  comprime  le 
profilé  en  élastomère  et  se  loge  entre  deux  bossa- 

25  ges  et  s'y  maintient  fermement. 
En  se  reportant  à  la  figure  11,  on  retrouve  en 

coupe  le  charnon  fixe  1  comportant  un  alésage 
cylindrique  3,  un  axe  d'articulation  6  comportant 
des  bossages  11  dans  sa  partie  centrale  6a.  Entre 

30  l'alésage  3  du  charnon  fixe  1  et  l'axe  d'articulation 
6a,  sont  insérées  trois  lames  flexibles  4  qui  coopè- 
rent  avec  les  bossages  11  de  l'axe  d'articulation 
par  leurs  extrémités  recourbées  4a.  Chaque  extré- 
mité  4a  repose  sur  un  profilé  13  en  élastomère.  Ce 

35  profilé  peut  être  collé  à  l'intérieur  de  l'alésage  3  du 
charnon  1  ,  ou  disposé  dans  une  rainure,  et  s'étend 
sur  la  longueur  de  la  lame  élastique  4. 
L'un  des  côtés  du  profilé  a  une  configuration  adé- 
quate  lui  permettant  d'épouser  l'extrémité  4a  de  la 

40  lame  élastique. 
Sur  les  figures  13  à  15,  on  a  représenté  en 

coupe  l'axe  d'articulation  6a  de  la  charnière  selon 
l'invention  avec  les  lames  élastiques  4  montées 
dans  l'alésage  3  du  charnon  fixe  1,  avec  leurs 

45  profilés  en  élastomères  13,  dans  trois  positions 
différentes  : 

-  porte  fermée  (figure  13) 
-  porte  ouverte  position  parking  (figure  14)  et 

porte  ouverte  dite  "ouverture  maximum" 
50  (figure  15) 

Selon  l'invention  pour  obtenir  lors  de  l'ouvertu- 
re  de  la  porte  des  couples  différents,  plus  faibles 
ou  plus  importants,  on  peut  également  disposer  un 
profilé  élastomère  dans  la  première  réalisation  dé- 

55  crite,  comportant  une  contre  lame  afin  d'avoir  une 
élasticité  différente  de  l'extrémité  4a  de  la  lame 
élastique  4. 

Bien  entendu,  la  présente  invention  peut  s'ap- 
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pliquer  à  tout  autre  ouvrant  dont  on  désire  obtenir 
plusieurs  points  d'ouverture. 

Revendications 
5 

1.  Charnière  à  arrêt  de  porte  intégré  pour  véhi- 
cules  ou  autres  ouvrants  constituée  d'un  char- 
non  fixe  (1)  monté  sur  la  caisse  d'un  véhicule 
et  d'un  charnon  mobile  (2)  fixé  sur  la  porte,  le 
charnon  fixe  comportant  un  alésage  cylindri-  10 
que  (3)  destiné  à  recevoir  un  axe  d'articulation 
(6)  muni  dans  sa  partie  centrale  de  bossages 
(11)  destinés  à  coopérer  avec  des  moyens 
élastiques,  caractérisée  en  ce  que 
lesdits  moyens  sont  constitués  par  trois  lames  75 
élastiques  (4)  munies  de  contre  lames  (5). 

2.  Charnière  à  arrêt  de  porte  intégré  pour  portes 
de  véhicules  ou  autres,  ouvrants  selon  1  carac- 
térisée  en  ce  que  chaque  lame  élastique  corn-  20 
porte  une  extrémité  (4a)  recourbée  pour  pren- 
dre  appui  sur  l'axe  d'articulation  et  coopérer 
avec  les  bossages  (11)  de  sa  partie  centrale 
(6a) 

25 
3.  Charnière  à  arrêt  de  porte  intégré  pour  portes 

de  véhicules  ou  autres  ouvrants  selon  1  carac- 
térisée  en  ce  que  chaque  lame  élastique  (4) 
est  couplée  avec  une  contre  lame  (5)  en  métal 
plus  rigide  épousant  sa  forme  et  la  recouvrant  30 
partiellement. 

4.  Charnière  à  arrêt  de  porte  intégré  pour  portes 
de  véhicules  et  autres  ouvrants  selon  1  carac- 
térisée  en  ce  que  l'extrémité  recourbée  (4a)  de  35 
chaque  lame  élastique  (4)  repose  sur  un  profilé 
en  élastomère  (13). 

5.  Charnière  à  arrêt  de  porte  intégré  pour  portes 
de  véhicules  ou  autres  ouvrants  selon  l'une  40 
quelconque  des  revendications  1  à  4  caractéri- 
sée  en  ce  qu'elle  comporte  des  lames  élasti- 
ques  (4)  munies  de  contre  lames  (5)  dont 
l'extrémité  (4a)  de  chacune  repose  sur  un  pro- 
filé  (13)  en  élastomère.  45 
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